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BILAN
Autorisation unique / environnementale

en Grand Est

 Expérimentation puis généralisation de l’autorisation unique

 Bilan chiffré

 Certificats de projet

 Autorisations uniques

 Délai moyen d’instruction des demandes

 Suites réservées aux dossiers «éolien»

 Principaux motifs :

 Des demandes de compléments

 Des rejets des demandes

 Autorisation environnementale : Premier bilan chiffré
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Bilan sur l’autorisation unique
(mars 2014 à mars 2017)

Source : S3IC  - outil métier de la DREAL
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Bilan sur l’autorisation unique
(fin septembre 2017)

 Délai moyen d’instruction en Grand-Est

 Certificats de projets = 2 mois

 Autorisations uniques

 Délai moyen toutes activités ICPE = 13 mois

 Délai moyen pour l’éolien = 15 mois

Source : S3IC  - outil métier de la DREAL
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 Suites réservées aux dossiers en Champagne-Ardenne
(fin septembre 2017)

Bilan sur l’autorisation unique
Suites réservées aux dossiers «éolien»
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Bilan sur l’autorisation unique
Suites réservées aux dossiers «éolien»

 En Champagne-Ardenne (fin septembre 2017)

 87 % des dossiers sont jugés irréguliers lors du premier dépôt

 Insuffisance de l’étude faune/flore/milieux naturels et notamment les 
volets avifaune et chiroptères

 État initial insuffisant, trop ancien

 Insuffisance du volet paysage

 21 % des dossiers sont rejetés, dont la moitié après 
compléments :

 Entrave ou obstacle à la circulation aérienne/radars (rejet avec 
désaccord)

 Insuffisance de l’étude faune/flore/milieux naturels et notamment les 
volets avifaune et chiroptères (présence de couloirs migratoires)

 Intégration paysagère
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Nombre de dossiers «éolien» déposés
en Champagne-Ardenne

(autorisation unique + autorisation environnementale)

2014 2015 2016 2017
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Autorisation environnementale 
en Grand-Est

Bilan chiffré (fin septembre 2017)

 29 dossiers de demande d’autorisation environnementale 
ICPE déposés

 dont 15 pour des parcs éoliens

 aucune demande de certificat de projet

 des échanges amont sous diverses formes (réunions, 
échanges de mails, courriers...)
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